
QUE SAVONS-NOUS AU SUJET DU SECTEUR BÉNÉVOLE?
APERÇU

par

Erwin A. J. Dreessen

Statistique Canada
2000

Table des matières

Introduction
Définition du secteur
Profils

Bénévoles
Organismes sans but lucratif autres

que de bienfaisance
Organismes de bienfaisance enregistrés

Importance du secteur
Pourquoi fait-il une différence?
Pour qui?

Bibliographie

Le présent rapport fait partie d’une série comprise dans le
Projet de base de connaissances sur le secteur sans but lucratif.



L’auteur attend vos observations et vos suggestions.  On peut le joindre au:

No de téléphone: (613) 951-8217
No de télécopieur: (613) 951-6313
Courriel: paul.reed@statcan.ca

AVERTISSEMENT
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SOMMAIRE

Si nous voulons créer une base de connaissances au sujet du secteur, il est approprié d’adopter une

définition large, qui englobe les organismes de bienfaisance enregistrés, de même que toutes les autres

formes d’organismes sans but lucratif.

Trois enquêtes effectuées au cours des 20 dernières années nous ont fourni une base de données détaillées

sur le comportement des bénévoles, particulièrement ceux qui œuvrent à l’intérieur d’organismes. Entre

1987 et 1997, la participation et le nombre total d’heures de bénévolat ont augmenté, même si le nombre

moyen d’heures par bénévole a diminué. Alors que presque le tiers des Canadiens ont des activités de

bénévolat encadrées, la répartition des efforts entre les bénévoles est très asymétrique. 

On dispose de très peu de données concrètes sur les organismes sans but lucratif qui ne sont pas des

organismes de bienfaisance enregistrés : leur nombre, leurs activités ou leurs répercussions au niveau

économique ou social. Selon le peu de données dont nous disposons, il ressort clairement qu’il ne s’agit

en aucun cas d’un phénomène négligeable.

Le niveau d’information à l’égard des organismes de bienfaisance s’est beaucoup amélioré, mais il existe

des écarts très marqués quant à la perception commune de l’ampleur des données financières de base les

concernant. On convient toutefois que les organismes religieux reçoivent la majorité de leur financement

sous forme de dons de bienfaisance, tandis que la plupart des autres organismes de bienfaisance dépendent

du financement gouvernemental dans une proportion pouvant aller jusqu’à deux tiers. Il n’existe pas de

mesures quantitatives de la production des organismes de bienfaisance ou des besoins auxquels ils

répondent.

Entre 1969 et 1996, le nombre de dons de bienfaisance versés par la plupart des types de ménages a

diminué, par suite d’une baisse marquée de l’incidence des dons à des organismes de bienfaisance religieux

et d’une faible augmentation des dons aux autres types d’organismes de bienfaisance. Les ménages qui ont
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continué de donner ont toutefois versé des sommes beaucoup plus grandes, avec pour résultat net que la

valeur des dons de bienfaisance (en dollars constants) a plus que doublé au cours de la période.

La compréhension des organismes du secteur bénévole contribue à expliquer les forces qui sous-tendent

la cohésion sociale, et il existe un intérêt marqué à l’égard de connaissances améliorées au sujet du secteur.
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1 Cette appellation est un peu déroutante, étant donné que dans le contexte des « piliers », il
semble que les piliers conventionnels sont les ménages, les entreprises et les administrations publiques, ce
qui fait que le secteur moins reconnu dont il est question ici constituerait le « quatrième » pilier.

2 Parmi les nombreux ouvrages qui pourraient être cités figurent Jacquelyn Thayer Scott,
« Defining the Nonprofit Sector », dans Hirshhorn, 1997, pages 43 à 51; et Paul Reed, « Defining the
Nonprofit Sector in Canada: What Questions Should We Be Asking? », dans le même ouvrage, pages 52
à 57.

3 Voir, par exemple, Parti libéral du Canada, 1997, pages 67 à 69; Forum des politiques
publiques, 1998; Gouvernement du Canada, 1999a; et Gouvernement du Canada, 1999c.

Introduction

Les termes abondent pour parler du secteur de l’économie et de la société qui n’est pas celui des

ménages, ni celui des administrations publiques, ni celui qui vise à répondre aux besoins du « marché ». On

l’appelle souvent le « tiers » secteur, généralement dans le contexte du « troisième pilier » de la société1.

Parmi les autres termes utilisés figurent le secteur indépendant, l’économie sociale, le secteur

communautaire, la communauté ou le secteur communautaire, le secteur sans but lucratif et le secteur

bénévole2. Même si le terme « sans but lucratif » est peut-être celui qui est le plus couramment utilisé pour

le secteur visé par le présent document, le terme « bénévole » a été retenu pour deux raisons : tout au long

du document, l’aspect du bénévolat est perçu comme essentiel pour assurer la pertinence de la discussion,

et le terme « secteur bénévole » a une résonnance particulièrement grande dans le contexte politique

actuel3.

Définition du secteur

Il n’existe pas de définition unique satisfaisante de ce qui constitue le secteur bénévole, étant donné

que la pertinence de la définition dépend du but visé par l’analyse ou l’élaboration des données.

• Si le but visé est l’étude de la dynamique sociale (mode de fonctionnement de la société), la

portée des données et de l’analyse ne doit pas se limiter à toutes les activités décrites ci-dessous,
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4 Les deux derniers exemples sont cités dans Gouvernement du Canada, 1999a, Annexe E,
page 5.

5 Hall et coll., 1998, page 11.

6 Statistique Canada, 1995, Tableaux 3.2, 4.11 et 4.12. Pour mettre la présente discussion
davantage en contexte, 5,8 % du total du travail non rémunéré a pris la forme de travail bénévole par
l’entremise d’organismes ou d’aide et de soins informels à des personnes de l’extérieur du ménage. 

7 D’autres analyses du travail non rémunéré sont aussi pertinentes par rapport au secteur
bénévole. Une étude en cours (Stone, 2000) analyse des cohortes d’âge, à partir des Enquêtes sociales
générales (ESG) de 1986 et 1992 sur l’emploi du temps, en vue de formuler des prédictions au sujet de la
participation bénévole des hommes et des femmes; l’analyse comprend certaines données pour l’Autriche

mais doit aussi inclure les actions individuelles en matière de bénévolat ou de dons, qui se font sans

l’intermédiaire d’organismes ou qui ne s’accompagnent pas de reçus d’impôt. Il s’agit notamment,

comme le font 9 600 Canadiens4, de mettre des pièces dans des boîtes de dons à l’épicerie du

coin, de pelleter l’entrée d’un voisin âgé, de participer au réseau informel d’observateurs des

phénomènes météorologiques d’Environnement Canada ou de fournir du soutien aux personnes

incarcérées dans les prisons fédérales.

Dans le cadre de l’Enquête nationale de 1997 sur le don, le bénévolat et la participation (ENDBP),

on a déterminé que 16,7 millions de Canadiens (71 % de la population âgée de 15 ans et plus)

fournissent de l’aide à des personnes de l’extérieur de leur ménage, sans l’intervention

d’organismes du secteur5.

Même si le travail non rémunéré à l’intérieur du ménage n’est pas habituellement considéré comme

du « bénévolat », il doit lui aussi faire partie d’une analyse de la dynamique sociale, du fait que

certaines de ses composantes pourraient remplacer ou complémenter des services offerts par des

organismes du secteur bénévole. Dans le cadre de l’Enquête sociale générale de 1992, on a

déterminé que les personnes âgées de 15 ans et plus ont consacré en moyenne, 1 164 heures à du

travail non rémunéré au cours de l’année, dont une proportion de 11,0 % est allée aux soins aux

adultes ou aux enfants6 7.
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en 1991 et englobera les données sur l’emploi du temps de l’ESG de 1998 et des comparaisons avec des
données de la Norvège et la Finlande. Deux autres études sont en cours et deux autres sont prévues à
partir des réponses aux trois questions sur le travail non rémunéré du Recensement de 1996. Elles
permettront de déterminer de façon détaillée la partie des besoins en matière de soins aux enfants ou aux
personnes âgées qui est comblée à l’intérieur du ménage. La compréhension des éléments qui font
augmenter ou diminuer cette proportion pourrait avoir des répercussions importantes sur les réactions du
point de vue de l’offre de services des entreprises, des bénévoles et du secteur public, y compris en ce qui
a trait aux politiques stratégiques.

8 Pour une analyse comparative intéressante, qui met précisément l’accent sur ce rapport
avec le gouvernement, voir Gouvernement du Canada, 2000.

• La plupart des définitions du secteur bénévole, y compris celle adoptée pour le reste du présent

document, reposent sur une perspective plus limitée, du fait qu’elles excluent les actions bénévoles

informelles ou sans intermédiaire. C’est donc dire que le secteur est défini en rapport avec les

organismes qui le constituent. Et même dans ce cas, diverses définitions sont pertinentes, selon le

sujet à l’étude :

• lorsque l’accent est mis sur le renouvellement du rapport entre les gouvernements et le

secteur, ou sur le financement gouvernemental, on est porté à laisser de côté : a) tous les

organismes qui ont des rapports distincts bien établis avec le gouvernement, comme les

hôpitaux, les établissements d’enseignement et les grands musées, même s’ils sont dirigés

par des conseils d’administration bénévoles et s’ils peuvent compter sur une aide

significative de la part de bénévoles dans le cadre de leurs activités; et b) toute la gamme

d’associations dont les activités profitent principalement à leurs membres, comme les

associations corporatives et autres associations commerciales et professionnelles, les

syndicats et les coopératives8;
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9 Voir, par exemple, RCRPP et CCP, 1998. En principe, selon ce document, l’ensemble du
secteur sans but lucratif a une portée suffisante pour justifier une étude du secteur des ressources
humaines.

10 Idem, page 7. Voir aussi Browne et Landry, 1996, pages 53 à 58; Browne, 1996,
pages 78 à 81; Jenson, 1998, pages 22 à 26; Lévesque et Mendell, 1999; et Graefe, 1999.

• si l’on examine les questions de ressources humaines du secteur, y compris à la fois les

travailleurs rémunérés et bénévoles, on serait mal venu d’exclure les organismes d’entraide

mutuelle, étant donné que ces questions se posent tant dans le contexte public que privé9;

• une analyse des questions de développement social (y compris une étude de l’économie

sociale du Québec) serait impossible sans l’inclusion des sociétés de développement

communautaire, des caisses populaires et des coopératives10;

• si l’accent est mis sur les questions légales, réglementaires ou fiscales, on doit inclure

tous les organismes sans but lucratif constitués en société au niveau provincial ou fédéral

(c’est-à-dire laisser de côté les milliers de groupes non constitués en société) ou tous les

organismes de bienfaisance enregistrés; ces derniers comprennent la plupart des hôpitaux,

des universités et de nombreux autres établissements d’enseignement;

• enfin — il s’agit là de la portée du présent document — si la question à l’étude a trait à

l’établissement d’une base de connaissances, il est approprié d’inclure toutes les

composantes mentionnées précédemment, c’est-à-dire :

• les organismes sans but lucratif — qu’ils soient ou non constitués en société, et qu’ils

profitent principalement à leurs propres membres ou qu’ils visent un public plus

large — qui ne peuvent être enregistrés comme organismes de bienfaisance en vertu

des dispositions législatives canadiennes;
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11 Adapté de Salamon et Anheimer, 1997, pages 33 et 34.

12 De façon générale, toutefois, les coopératives non financières (par exemple, les
coopératives agricoles, les coopératives de consommateurs et les coopératives de logement) ainsi que les
coopératives financières (sociétés de crédit et caisses populaires) présentent un cas spécial : du fait que
leurs conseils d’administration comptent 70 000 bénévoles environ, il serait inapproprié de les exclure

• les organismes de bienfaisance enregistrés, y compris les établissements

quasi-gouvernementaux qui sont des organismes de bienfaisance; et

• les entreprises connexes exploitées par l’un ou l’autre de ces types d’organismes, à

condition que les bénéfices soient redistribués dans l’organisme à l’appui du mandat

collectif de celui-ci.

Les organismes qui s’inscrivent à l’intérieur de cette définition large liée à l’établissement d’une base

de connaissances ont en commun qu’ils répondent, à divers degrés, aux critères suivants11 :

a) ils comportent un certain niveau de permanence;

b) ils ne font pas partie du gouvernement et ne sont pas contrôlés par ce dernier ou toute autre entité

de l’extérieur;

c) leurs bénéfices sont redistribués pour répondre à leur mandat de base; et

d) ils profitent d’un niveau appréciable de participation bénévole, que ce soit pour mener à bien leurs

activités ou pour assurer la gestion ou de la direction de ces activités.

Aucun de ces critères ne peut être appliqué simplement et de façon stricte, c’est-à-dire qu’il faut

inévitablement faire preuve de jugement à leur égard, mais ils contribuent à fixer des limites. Par exemple,

Nav Canada (une société sans but lucratif), les aéroports locaux et les autorités maritimes ainsi que les

sociétés d’assurance mutuelles peuvent répondre aux trois premiers critères, mais ne peuvent en aucun cas

répondre au quatrième et devraient par conséquent être exclus. Il en va de même pour certaines

coopératives et sociétés de crédit qui sont gérées sur une base purement commerciale, au point même que

leur conseil d’administration est rémunéré12.
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complètement. La meilleure solution consiste à les inclure (à moins qu’ils ne répondent absolument pas à
l’un des quatre critères) dans une catégorie propre.

13 Pour une analyse de la tendance croissante des organismes de bienfaisance à participer à
des activités commerciales, voir Zimmerman et Dart, 1998. Voir aussi : Social Planning Council of
Metropolitan Toronto, 1984; Ismael et Vaillancourt, 1988; Skelly, 1996; Browne et Landry, 1996, pages 34
à 41; Browne, 1996, pages 41 à 50; Social Planning Council of Metropolitan Toronto, 1997; et  Nyp, 1999.
Pour une analyse et une étude de cas approfondies de l’évolution du rôle des organismes de services
sociaux qui effectuent des travaux à contrat pour le gouvernement, voir Rekart, 1993.

Par ailleurs, toutefois, dans le contexte de l’établissement d’une base de connaissances pour le

secteur, il est pleinement approprié de déterminer et de documenter certaines réalités qui ne répondent de

toute évidence pas à ces critères :

- comme il a déjà été noté dans la discussion concernant la portée d’une étude sur la dynamique

sociale, le bénévolat informel et certaines formes de travail non rémunéré à l’intérieur du ménage

pourraient être pertinents;

- à l’autre extrémité du spectre, il est extrêmement pertinent, dans le cadre d’une étude du secteur

sans but lucratif, de déterminer les segments à but lucratif des entreprises qui évoluent dans des

marchés qui chevauchent des activités sans but lucratif13.

En conclusion, lorsqu’il s’agit de définir la portée appropriée de la base de connaissances

concernant le secteur, il ne semble pas pertinent d’exclure certains éléments, mais il semble pertinent de

les inclure, en faisant les distinctions qui s’imposent, et de permettre ainsi à quiconque étudie une question

particulière de saisir les éléments qui s’appliquent dans ce cas.

Profils
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14 Parmi les références utiles figure Reed et Howe, 1998. Leur ouvrage comprend des
commentaires sur les caractéristiques des données existantes et aborde en détail des cycles pertinents des
enquêtes sociales générales, les enquêtes de 1987 et 1997 sur le bénévolat, les enquêtes sur les dépenses
des familles, certaines données fiscales (T1 et T3010) et les enquêtes mondiales sur les valeurs. 

15 Les enquêtes précédentes se sont tenues en 1980 et 1987. Voir Statistique Canada, 1981;
et Duchesne, 1989. Les conclusions de l’enquête de 1980 sont abordées de façon plus détaillée dans
Ross, 1983. L’enquête de 1987 a donné lieu à plus de 30 petites études commandées par le Secrétariat
d’État; Ross et Shillington, 1989; et Ross et Shillington, 1990.

16 Les trois enquêtes sur le bénévolat comportent des données sur le type d’organisme
(c’est-à-dire son domaine d’activité) pour lequel du bénévolat a été effectué et, dans le cas de l’ENDBP
de 1997, à qui des dons ont été versés. Toutefois, ces données ne révèlent rien au sujet des organismes
proprement dits. Sans données contextuelles sur les activités des organismes, on ne peut évaluer dans
quelle mesure ceux qui œuvrent dans un domaine donné ont recours aux bénévoles.

Que savons-nous au sujet du secteur14? En résumé, par suite des trois enquêtes nationales, nous

savons beaucoup de choses au sujet des bénévoles : qui ils sont, ce qu’ils font et dans quelle mesure, pour

quel type d’organisme ils travaillent et pourquoi. L’ENDBP de 1997, de façon plus particulière, est

probablement la meilleure enquête sur le bénévolat qui se tient dans le monde15.  Nous en savons aussi

assez au sujet des dons, particulièrement les dons aux organismes de bienfaisance, à la fois à partir des

enquêtes sur les dépenses des familles et des dossiers de l’impôt sur le revenu. (L’ENDBP de 1997

comporte aussi des données détaillées sur les dons en argent, ainsi que sur la participation à des activités

communautaires). Par ailleurs, nous en savons très peu au sujet des organismes du secteur16. Même

lorsqu’il s’agit des organismes de bienfaisance, sur lesquels nous avons le plus de renseignements, il existe

des écarts énormes entre les diverses études pour des données aussi fondamentales que le revenu total.

Pour toute personne qui s’intéresse au secteur, il s’agit là d’une situation très déroutante.

La présente section fournit certaines conclusions principales concernant le bénévolat encadré, ainsi

qu’un sommaire de l’état des connaissances à l’égard des organismes sans but lucratif autres que de

bienfaisance et des organismes et dons de bienfaisance enregistrés.  

Bénévoles
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17 Ces résultats et ceux qui figurent dans les deux paragraphes suivants sont tirés de Hall et
coll., 1998, Chapitre 2. Voir aussi Reed et Selbee, 1999a. Dans ce document, les données sont
segmentées pour chacune des cinq régions, trois tailles de collectivité et l’importance faible ou élevée des
croyances religieuses, de l’avis du répondant. Pour chacun de ces 30 segments, 47 variables sont
explorées, au moyen de modèles logit, afin de déterminer si elles permettent de faire des distinctions entre
les répondants qui ont effectué plus de 66 heures de bénévolat (la médiane parmi les bénévoles) et ceux
qui n’ont effectué aucun bénévolat. En moyenne, les modèles permettent de classer correctement environ
80 % des répondants. Les variables les plus importantes ont trait aux formes et aux aspects de l’entraide
et de la contribution (par exemple, la participation à des activités communautaires, l’aide informelle, les
dons à des organismes de bienfaisance et autres) et les expériences de jeunesse (par exemple, la
participation à des activités bénévoles étant jeune). En ordre descendant d’importance figurent les
caractéristiques du ménage, les facteurs liés à la religion, la scolarité, la profession, l’évaluation de la
situation par rapport à la vie et deux variables liées à la motivation.

18 Par contre, en 1980, le taux de participation bénévole n’était que de 15,2 %, soit
2,7 millions de personnes qui ont effectué 374 millions d’heures, c’est-à-dire 137 heures en moyenne par
bénévole.

Dans le cadre de l’ENDBP de 1997, on a déterminé que 7,5 millions de Canadiens âgés de 15 ans

et plus (c’est-à-dire 31,4 % de la population visée) ont effectué au total 1,1 milliard d’heures de bénévolat

par l’entremise d’organismes. Cela équivaut à 578 000 emplois à temps plein, soit plus que la population

active du Manitoba. En moyenne, entre le 1er novembre 1996 et le 31 octobre 1997, chaque bénévole a

effectué 149 heures. Comparativement à 1987, le taux de participation bénévole a augmenté (il se situait

à 26,8 %), mais le nombre moyen d’heures a diminué (il se situait à 191 heures), ce qui a tout de même

eu comme résultat une augmentation nette du nombre total d’heures (qui se situait à 1,0 milliard d’heures)17

18.

Sauf pour quelques exceptions, les caractéristiques personnelles et économiques des bénévoles

n’ont pas changé beaucoup comparativement à il y a 10 ans. En 1987 et 1997, le taux de participation

bénévole et le nombre d’heures de bénévolat étaient distribués assez également au sein des groupes d’âge,

sauf chez les 65 ans et plus, pour qui le taux de participation était plus faible, mais le nombre d’heures

beaucoup plus élevé, de même que chez les 15 à 24 ans, dont le taux de participation a presque doublé

entre 1987 et 1997. Les femmes ont fait légèrement plus de bénévolat que les hommes. Les personnes

mariées et les célibataires ont effectué plus de bénévolat que les autres, mais pour un nombre d’heures
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19 L’ENDBP de 1997 comprend des données complètes pour au moins 150 répondants de
28 régions métropolitaines de recensement.

moins élevé. La participation et le nombre d’heures augmentent avec le niveau de scolarité; le taux de

participation était particulièrement élevé pour les personnes titulaires d’un diplôme universitaire;

comparativement à 1987, le taux de participation des personnes qui n’avaient pas terminé d’études

secondaires avait presque doublé, mais le nombre d’heures avait diminué de près de la moitié. Les

bénévoles avaient tendance à être occupés, et plus particulièrement à avoir un emploi à temps partiel, et

les personnes qui ne faisaient pas partie de la population active ont été responsables du nombre moyen

d’heures le plus élevé. Enfin, le taux de participation augmentait avec le revenu du ménage, tandis que les

heures de bénévolat avaient tendance à diminuer légèrement.

Les répondants qui assistaient à des offices religieux chaque semaine ou qui se considéraient

comme très religieux avaient tendance à faire davantage de bénévolat, tant du point de vue du taux de

participation que du nombre d’heures.

L’enquête de 1997 comporte aussi des données détaillées sur la façon dont les personnes ont

commencé à faire du bénévolat, leurs motivations, les types d’organismes qu’ils appuient, les activités

auxquelles ils participent et les avantages qu’ils en tirent. Tous ces aspects peuvent être comparés aux

résultats de l’enquête de 1997 et, dans certains cas (y compris les aspects sociodémographiques), il existe

des résultats équivalents pour l’enquête de 1980. Toutes les données sont aussi disponibles par province.

La majeure partie de l’analyse peut être effectuée au niveau infraprovincial19.

Parmi les caractéristiques très importantes des données figure la répartition très inégale des activités

bénévoles (ainsi que des dons et de la participation communautaire). En fait, il est possible de définir un

« noyau communautaire », qui comprend 28 % de la population totale âgée de 15 ans et plus et qui est

responsable de 83 % des heures totales de bénévolat, de 77 % de la valeur totale des dons et de 69 %



12

20 Paul Reed et Kevin Selbee ont présenté ces conclusions en mai 1999 à un réseau
interministériel sur la cohésion sociale, présidé par le ministère de la Justice et Patrimoine canadien (Reed
et Selbee, 1999b.). L’analyse est reprise pour le Québec, l’Ontario et la Saskatchewan. Elle a permis de
déterminer que 71,7 % des personnes âgées de 15 ans et plus ne faisaient pas de bénévolat, ne versaient
pas de dons de bienfaisance, ne participaient pas à des activités communautaires ou, lorsqu’ils avaient des
activités de ce type, se situaient parmi le tiers inférieur des personnes ayant des activités de bénévolat, de
don ou de participation. Collectivement, ces 71,7 % étaient responsables de 16,4 % des heures de
bénévolat, 22,9 % des dons de bienfaisance et 30,9 % de la participation communautaire et n’étaient pas
compris dans le noyau. Les autres, soit 28,3 % de la population âgée de 15 ans et plus, sont au nombre de
6,7 millions. Parmi elles, on retrouve à un extrême la proportion de 1,4 % (environ 333 000 personnes) qui
se situe dans les deux tiers supérieurs pour les trois aspects; ces personnes sont responsables de 15,4 %
des heures de bénévolat, de 10,8 % des dons de bienfaisance et de 4,8 % de la participation
communautaire. Une autre proportion de 6,4 % appartient aux deux tiers supérieurs pour deux des trois
aspects, et représente collectivement 31,9 % des heures de bénévolat, 27,0 % des dons de bienfaisance et
19,8 % de la participation à des activités communautaires. Le reste (20,3 % de la population) se situe dans
les deux tiers supérieurs pour seulement un des trois aspects.

21 Hall et coll., 1998, page 28.

22 Jones, 1999. Le document repose aussi sur des données sur l’emploi du temps de
l’Enquête sociale générale de 1992.

de toute la participation à des activités communautaires20. Lorsque l’on examine uniquement la dimension

du bénévolat, il faut se rappeler que près de 69 % de la population adulte n’a eu aucune activité de

bénévolat. Parmi les bénévoles, le tiers a effectué 32 heures ou moins pendant l’année, tandis que le tiers

a effectué 128 heures ou plus, ce dernier groupe étant responsable de 81 % du nombre total d’heures de

bénévolat21.

Plusieurs autres études ont été effectuées, à Statistique Canada et ailleurs, à partir des données de

l’ENDBP de 1997. Un des documents22 présente un portrait des bénévoles âgés de 55 à 64 ans, de 65 à

74 ans et de 75 ans et plus. Il démontre que leur taux de participation à des activités de bénévolat

encadrées est comparable à celui de l’ensemble de la population, sauf pour les 75 ans et plus, dont le taux

est plus faible. Les heures de bénévolat pour les deux groupes les plus âgés, par ailleurs, sont supérieures

à celles pour le reste de la population. Les trois principales raisons qui motivent le bénévolat sont les mêmes

que pour l’ensemble de la population : soutien d’une cause à laquelle ils croient, utilisation des compétences

et de l’expérience, et intérêt personnel à l’égard de la cause appuyée par l’organisme. Les bénévoles



13

23 Jones, 2000a.

24 Deux autres documents de Frank Jones, fondés sur l’ENDBP de 1997, sont en voie de
rédaction. Dans Jones, 2000b, on définit 10 modes de participation communautaire et on démontre que les
Canadiens âgés de 20 ans et plus ont participé en moyenne à 4,4 d’entre eux. Les attributs de jeunesse —
participation à un groupe de jeunes, participation à des sports organisés, parents ayant fait du bénévolat et
participation active à un organisme religieux — sont tous liés à des niveaux plus élevés de participation
communautaire à l’âge adulte.

Dans Jones, 2000c, on a déterminé que les parents ont eu un taux de participation
supérieur à celui de la population en général (38 % comparativement à 31 %) et ont aussi effectué des
dons plus fréquemment s’ils avaient des enfants d’âge scolaire. Au total, 35 % des parents bénévoles ont
été responsables de 74 % de toutes les heures de bénévolat effectuées par des parents. Les organismes
desservis avaient tendance à être des organismes destinés aux enfants (loisirs et culture, service social et
organismes religieux). Au total, 17 % des mères et 12 % des pères n’ont pas reçu de demandes en ce
sens, même s’ils avaient du temps disponible, ce qui fait ressortir l’existence d’un bassin potentiellement
important de bénévoles.

étaient plus souvent des personnes âgées des Prairies, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick

ou de régions rurales ailleurs au pays. Encore une fois, comme pour le reste de la population, le revenu

élevé, la situation vis-à-vis de l’activité, le niveau élevé de scolarité, la bonne santé et les croyances

religieuses augmentaient aussi la probabilité d’effectuer du bénévolat.

Un autre document23 met l’accent sur les jeunes, et utilise une technique « shift-share » pour

décomposer le taux de participation bénévole des personnes âgées de 15 à 24 ans, qui a presque doublé

entre 1987 et 1997. Selon le document, la moitié de l’augmentation s’explique par le fait que les étudiants

à temps plein sont plus enclins à faire du bénévolat; un tiers, à une inclination similaire de la part d’autres

jeunes; et 14 %, à l’augmentation de la fréquentation de l’école à temps plein. Le poids de ces facteurs

varie considérablement d’une province à l’autre. Le document montre aussi les taux de participation et les

changements qui se sont produits depuis 1987, à l’égard de diverses sous-populations; les types

d’organismes pour lesquels les jeunes font du bénévolat; ce qui les motivent; et les avantages qu’ils tirent

du bénévolat. Enfin, le document souligne les différentes situations auxquelles font face les jeunes sur le

marché du travail et laisse supposer qu’une augmentation du taux de chômage et de l’emploi à temps partiel

non volontaire pourrait être à l’origine de cet accroissement du bénévolat24.
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25 Ekos et RCRPP, 1999.

26 Kapsalis, 1999. Pour les résultats d’une étude antérieure sur ce sujet, fondée sur près de
1 000 réponses à un questionnaire destiné à des cadres de direction, voir Hart, 1986.

27 Bowen, 1999.

28 Febbraro, 1999.

29 Des enquêtes limitées visant à obtenir principalement des données financières sur les
associations autres que de bienfaisance ont été menées par Statistique Canada pour 1973 et 1974. Voir

Parmi les études produites à l’extérieur de Statistique Canada, deux ont été commandées par

Développement des ressources humaines Canada. L’une d’entre elles accorde une attention particulière

au rapport entre le bénévolat et les résultats du point de vue de l’emploi25. Une autre traite du soutien

accordé par les employeurs au bénévolat chez les employés26. Il convient en outre de souligner les

20 documents d’information de deux pages disponibles dans le site Internet du Centre canadien de

philanthropie, dont 13 mettent l’accent sur l’Ontario, y compris un pour chacune des neuf grandes villes.

Par ailleurs, le site Internet du Centre comprend une étude intitulée « Religion, Participation, and Charitable

Giving »27 et une autre intitulée « Encouraging Volunteering Among Ontario Youth »28.

L’ENDBP de 1997 a été parrainée par Statistique Canada, le Centre canadien de philanthropie,

l’Initiative de recherche sur le secteur à but non lucratif, Développement des ressources humaines Canada,

Santé Canada, Patrimoine canadien et Bénévoles Canada. Son fichier de microdonnées à grande diffusion

n’a été disponible qu’à l’automne 1999 et d’autres études pourraient bien paraître plus tard.

Organismes sans but lucratif autres que de bienfaisance

Les données sur les organismes sans but lucratif qui ne sont pas des organismes de bienfaisance

enregistrés sont extrêmement rares. Deux tentatives récentes ont été faites en vue d’estimer leur nombre,

et on dispose de certaines données financières sur ce qui est de toute évidence un sous-ensemble restreint

du total29.
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Statistique Canada, 1975a, et Statistique Canada, 1976a. L’enquête de 1973 était une étude pilote portant
sur les associations industrielles, les associations professionnelles et les associations corporatives n.c.a.
Dans l’enquête de 1974 se sont ajoutés les bureaux d’éthique commerciale, les chambres de commerce et
les jeunes chambres internationales, c’est-à-dire la totalité du code 891 de la CTI de 1970, sauf les
syndicats. Dans le cadre de l’enquête de 1974, on a recensé au total 2 796 organismes, avec des revenus
de 277,0 millions de dollars et un effectif de 8 787 employés.

Browne et Landry, 1996, pages 3 à 34, rendent compte d’une enquête effectuée en 1995
auprès de 380 organismes de bienfaisance enregistrés, ainsi que 200 coopératives, 50 groupes
environnementaux et 70 syndicats, par Ekos Research Associates pour le Centre canadien de politiques
alternatives.

30 Ce paragraphe est fondé sur Day et Devlin, 1997, page 27. Leur description, quant à elle,
découle d’une conversation téléphonique avec Don McRae.

31 Quarter, 1992, page 41.

32 Un nombre limité, mais indéterminé, d’organismes de bienfaisance enregistrés ne sont pas
constitués en société; on comptait environ 65 000 organismes de bienfaisance enregistrés en 1992, selon
Day et Devlin, 1997, page 27.

33 Dans Quarter, 1992, page 15, on indique que les coopératives étaient au nombre
d’environ 7 000 à la fin des années 70. Dans Gouvernement du Canada, 1999a, page 12, on note qu’au
moment de la rédaction (1998-1999) les coopératives étaient au nombre d’environ 10 000.

34 Cette citation est tirée de Quarter, 1992, note 2 du chapitre 3, page 183. Pour des
références récentes au chiffre de 175 000, voir RCRPP et CCP, 1998, page 13, et Gouvernement du
Canada, 1999a, Annexe B, page 4. Dans le profil du bénévolat figurant dans le site Internet du ministère
ontarien des Affaires civiques, de la Culture et des Loisirs, on indique qu’il existe 70 000 organismes sans
but lucratif autres que de bienfaisance au Canada.

En 1986-1987, Don McRae, de l’ancien Secrétariat d’État, a entrepris l’estimation de la taille du

secteur des organismes sans but lucratif autres que de bienfaisance30. À partir d’interviews auprès de

représentants provinciaux, il a estimé qu’il existe environ 60 000 organismes de ce type au Canada, dont

environ 25 %, selon lui, ne sont pas constitués en société. La deuxième source est une estimation de

Jack Quarter selon laquelle, en 1992, on comptait 175 000 sociétés sans but lucratif au Canada31. Ce

chiffre comprend les organismes de bienfaisance constitués en société32, mais exclut les coopératives33.

L’estimation de Quarter est fondée sur les « données fournies par les ministères compétents des provinces,

des territoires et du gouvernement fédéral » et continue d’être largement citée34.
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35 Day et Devlin, 1997, pages 26 à 31 et Annexe D, pages 99 à 105.

Depuis 1993, les organismes sans but lucratif autres que de bienfaisance dont les revenus annuels

sont supérieurs à 10 000 $ ou dont l’actif est supérieur à 200 000 $ doivent produire une déclaration

annuelle de revenu à l’intention de Revenu Canada (formulaire T1044); on ne sait pas dans quelle mesure

les organismes se conforment à cette exigence. Les organismes qui ont produit une déclaration étaient au

nombre de 3 880 en 1993 et de 4 490 en 1994. Une seule étude, qui englobe ces deux années, a été

publiée. Les paragraphes qui suivent sont tirés de cette étude35.

Les revenus totaux déclarés dans les formulaires T1044 ont été de 8,7 milliards de dollars en 1993

et de 9,2 milliards de dollars en 1994, pour une moyenne de 2,2 et 2,0 millions de dollars respectivement

par organisme. L’actif total déclaré totalisait 11,5 milliards de dollars (1993) et 13,7 milliards de dollars

(1994), soit en moyenne 3,0 millions de dollars et 3,1 millions de dollars respectivement par organisme.

La rémunération totale et les avantages versés à tous les employés et agents ont totalisé 1,7 milliard de

dollars et 2,9 milliards de dollars en 1993 et 1994 respectivement. 

Les données ne comportent que quelques indications concernant les types d’organismes dont il est

question. En effet, sur la base des revenus de 1993, les deux tiers des organismes se trouvent dans la

catégorie non précisée « Autre ». Il semble que Revenu Canada est d’avis que ce groupe est dominé par

les coopératives d’habitation et comprend aussi les organismes religieux et les organismes de soins de

santé. Parmi les autres catégories figurent les suivantes : agriculture (10 %), intérêts professionnels (8 %),

loisirs (7 %), améliorations locales, éducation, arts et culture (environ 2,5 % chacun), de même que les

chambres de commerce et les organismes multiculturels (chacun avec moins de 1 %).

Lorsque l’on examine les revenus moyens par catégorie, les organismes sans but lucratif dans le

domaine de l’agriculture dominent, avec 5,5 millions de dollars chacun, tandis que toutes les autres

catégories totalisent en moyenne 2,0 millions de dollars ou moins.
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36 Communication de Revenu Canada au Groupe de travail sur le secteur bénévole du BCP;
voir Gouvernement du Canada, 1999a, Annexe B, page 4. En outre, on comptait (en 1998)
120 associations de sport amateur enregistrées, environ une douzaine d’organismes de services nationaux
dans le domaine des arts et un petit nombre d’organismes (comme le Centre national des arts d’Ottawa)
qui, en vertu de la loi, partagent certains des privilèges et des obligations des organismes de bienfaisance
enregistrés.

37 Environ 4 000 nouveaux organismes de bienfaisance sont enregistrés chaque année, mais
environ 2 000 perdent leur statut, par suite d’un retrait volontaire ou à l’initiative de Revenu Canada, du
fait du non-respect des exigences en matière de production de la T3010. (Communication de Revenu
Canada au Groupe de travail sur le secteur bénévole du BCP). Voir aussi Day et Devlin, page 5.

38 En vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu, les fondations doivent distribuer la plupart de
leurs revenus annuels à des « donataires reconnus », c’est-à-dire, dans une large mesure, à d’autres
organismes de bienfaisance.

Deux conclusions sautent aux yeux : tout d’abord, les organismes sans but lucratif autres que de

bienfaisance ne constituent en aucun cas un phénomène négligeable et, en deuxième lieu, nous ne savons

à peu près rien au sujet des aspects les plus fondamentaux de ce segment du secteur.

Organismes de bienfaisance enregistrés

En date du 1er janvier 1999, 77 368 organismes de bienfaisance étaient enregistrés auprès de

Revenu Canada (maintenant appelé Agence des douanes et du revenu du Canada)36. Le nombre

d’organismes enregistré a augmenté d’environ 2 000 chaque année au cours des 30 dernières années37.

Plus de 90 % des organismes sont des« organismes de bienfaisance », les autres étant des fondations

privées ou publiques38. Pour maintenir leur statut, les organismes de bienfaisance doivent produire une

déclaration de renseignements chaque année (formulaire T3010).

Seulement trois études ont été publiées à partir des données comprises dans les T3010; une des

études comprend des données pour 1990; une autre est une étude exhaustive des Réseaux canadiens de

recherche en politiques publiques (RCRPP), qui englobe principalement la période de 1989 à 1994; et une
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39 Le rapport pour 1990 se retrouve dans Campbell, 1994. Le rapport exhaustif figure dans
Day et Devlin, 1997, pages 5 à 26; Annexe A, pages 79 à 88; et Annexe C, pages 91 à 98. Le troisième
rapport figure dans Revenu Canada, 1999.

Une autre étude, dont il est question ci-dessous, se retrouve dans Sharpe, 1994 et porte
sur les déclarations T3010 pour 1991.

Hall et Macpherson, 1997, fournissent des estimations pour 1994 à partir des données des
T3010, mais appliquent des facteurs de correction utilisés par Sharpe (voir la note en bas de page 42
ci-dessous).

Voir aussi Smith, 1992, qui comprend des données quantitatives limitées jusqu’à 1986.

40 Les enquêtes antérieures effectuées par Statistique Canada découlent des états
financiers soumis à Revenu Canada par les organismes de bienfaisance enregistrés sont les suivantes :

- à l’exclusion des hôpitaux, des établissements d’enseignement et des organismes religieux : Statistique
Canada, 1975b, et Statistique Canada, 1976b. Ces enquêtes classifient les organismes de bienfaisance
enregistrés selon neuf codes de la CTI de 1970 (707, 809, 827, 828, 845, 849, 877, 884 et 899);

- à l’exclusion des hôpitaux et des établissements d’enseignement (sauf pour ce qui est des dons) : 
Statistique Canada, 1982. Cette enquête effectuée en 1980 comporte une classification des
organismes de bienfaisance selon six grands groupes définis par Revenu Canada;

- organismes religieux seulement : Statistique Canada, 1975c, Statistique Canada, 1976c, et
Statistique Canada, 1977. Ces organismes appartiennent au code 831 de la CTI de 1970.

L’enquête de 1980 porte sur 24 026 organismes religieux, dont les revenus ont totalisé
2,4 milliards de dollars, et 15 939 autres organismes de bienfaisance enregistrés dont les revenus ont
totalisé 3,5 milliards de dollars. Cette enquête et la plupart des enquêtes effectuées dans les années 70
comportent des ventilations des revenus et des dépenses (mais aucune donnée sur l’actif ni estimation de
l’emploi), ainsi que certaines distributions selon la taille. Voir aussi Ross, 1983, pour d’autres descriptions
fondées sur l’enquête de 1980.

41 Sharpe, 1994, pages 58 à 60.

dernière émane de Revenu Canada, a une portée beaucoup plus limitée, et englobe les déclarations pour

199539 40.

Dans le cadre de l’étude des RCRPP, ainsi que d’une étude antérieure effectuée pour le Centre

canadien de philanthropie (CCP)41, on a soulevé des problèmes graves de fiabilité quant aux données des

T3010. On a documenté à la fois les erreurs d’addition et d’ordre de grandeur (montants déclarés en

dollars plutôt qu’en milliers de dollars), ce dernier problème ayant eu des répercussions sur les données
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42 L’étude de 1994 effectuée par Sharpe a laissé de côté 11 % des déclarations pour 1991,
étant donné que l’écart entre le revenu total et la somme de ses composantes était supérieur à 2 %.
Toutes les données financières restantes ont été par la suite multipliées par un facteur de 1,44 en vue de
corriger le problème des « trois zéros », et par un autre facteur de 1,027, pour ramener les données de
1991 aux valeurs de 1993. Les résultats ont par la suite été complétés par des données d’une enquête
auprès des 67 731 organismes de bienfaisance enregistrés à la fin de juillet 1993. Le taux de réponse réel
à cette enquête (réponses utilisables en pourcentage des envois nets par la poste) a été de 6,05 %. Même
si l’enquête a été effectuée au début d’octobre 1993, l’aperçu des organismes de bienfaisance qui en a
résulté a été présenté comme représentatif des données pour l’année civile 1993. (Voir Sharpe, 1994,
pages 61 à 63.)

43 Le Groupe de travail du BCP a aussi reçu des assurances de Revenu Canada que le
contrôle de la qualité pour 1995 et les années subséquentes s’était amélioré de façon significative, et que
les erreurs d’addition et les problèmes d’ordre de grandeur étaient maintenant choses du passé.

44 Par exemple, en 1995, 6 561 des 11 569 organismes de bienfaisance de la catégorie
Solidarité sociale n’étaient pas classifiés ailleurs. De nombreuses autres catégories sont désignées par des
noms qui ne nous renseignent que très peu ou pas du tout sur le type d’activités. À partir de 1997, on a
demandé aux organismes de bienfaisance d’indiquer leurs quatre principaux domaines d’activité; cela
devrait aider considérablement à les catégoriser de façon plus utile.

financières de 15 universités et des hôpitaux en général. L’étude du CCP concluait qu’un facteur de

correction général était justifié42. Dans le cadre de l’étude des RCRPP on exprimait des réserves et on

proposait diverses méthodes de correction de rechange, sans en appliquer aucune, étant donné que cela

aurait nécessité un trop grand nombre de ressources. Dans le cadre de l’étude de Revenu Canada

concernant les données pour 1995, on a reconnu ces problèmes et on a vérifié de façon particulière la

précision des données pour les 15 universités au sujet desquelles des erreurs avaient été décelées en

199143.

D’autres questions de fiabilité ont trait à la précision des catégories, au moment de l’enregistrement

ainsi qu’au fil des ans, au fur et à mesure que le mandat des organismes de bienfaisance évolue. Par ailleurs,

la pertinence du modèle d’établissement des catégories de Revenu Canada, particulièrement au niveau des

sous-catégories, est très contestable44.

Le tableau qui figure à la page suivante montre la répartition des 68 025 organismes de bienfaisance

enregistrés en 1995 parmi des grandes catégories, ainsi que leur part du revenu total, les revenus assortis
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45 Day et Devlin, 1997, Tableau C-14. Sur la base d’une rémunération moyenne dans les
industries de services de 25 940 $ en 1994, la facture de rémunération de 9,3 milliards de dollars laisserait
supposer que les emplois rémunérés dans le secteur des organismes de bienfaisance, mis à part les
hôpitaux et les établissements d’enseignement, représentent un équivalent temps plein de 360 132.
(Sources : Statistique Canada, no 71-201 et 72-005.) Les estimations comparables de Sharpe pour 1993
(1994, pages 36 et 38), selon l’hypothèse que les emplois à temps partiel sont des emplois à mi-temps,

de reçus d’impôt, ainsi que les subventions et les paiements reçus de l’un ou l’autre des paliers de

gouvernement.

Dans l’ensemble, les dons assortis de reçus d’impôt constituaient 9,3 % des revenus totaux, tandis

que les subventions et les paiements gouvernementaux représentaient 68,1 %. Comme le montre le tableau,

la moitié des dons ont été reçus par des organismes de bienfaisance religieux, tandis que plus des deux tiers

des subventions gouvernementales sont allés à des hôpitaux et des établissements d’enseignement.

Si on laisse de côté les hôpitaux, les établissements d’enseignement, les organismes religieux et les

« autres » organismes de bienfaisance, il reste 33 576 organismes. Parmi eux, 16 203 (48 %) ont déclaré

des subventions gouvernementales; le financement gouvernemental versé à ces organismes de bienfaisance

ayant représenté 63,2 % de leurs revenus totaux.

La distribution selon la taille des organismes de bienfaisance est très asymétrique. Au total, 80 %

des organismes de bienfaisance ont déclaré des revenus inférieurs à 250 000 $, soit 5,4 % seulement des

revenus totaux; 7 % ont déclaré des revenus supérieurs à un million de dollars, soit 87,7 % des revenus

totaux. Les dons totaux assortis de reçus d’impôt d’une valeur de 2,1 milliards de dollars (38,6 %) sont

allés à 625 organismes de bienfaisance seulement; 19 % des organismes de bienfaisance ont eu des revenus

assortis de reçus d’impôt de 100 $ ou moins.

En 1994, les organismes de bienfaisance ont versé à leurs employés un total de 29,0 milliards de

dollars en rémunération; si l’on exclut les hôpitaux et les établissements d’enseignement, la facture de la

rémunération se chiffre toujours à 9,3 milliards de dollars45.
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représente un équivalent temps plein de 463 850; Sharpe estime que 39 % des emplois à l’extérieur des
hôpitaux et des établissements d’enseignement sont à temps partiel.

46 Day et Devlin, 1997, Tableau C-11. Les 44,0 milliards de dollars en contexte représentent
deux fois et demi l’actif de Bell Canada en 1994, 10 fois l’actif de Bombardier ou 51 fois l’actif des
restaurants McDonald au Canada. (Source : Globe and Mail, 1995.)

En 1994, encore une fois, les organismes de bienfaisance avaient un actif total de 78,2 milliards de

dollars; si l’on exclut les hôpitaux et les établissements d’enseignement, l’actif déclaré était de 44,0 milliards

de dollars46.

1995

Domaine d’activité :

Nombre

d’organismes 

Revenus totaux

(*)

Revenus

assortis de

reçus

d’impôt

Subventions et

paiements

gouvernementaux

(F/P/M)

Hôpitaux et établissements

d’enseignement 

     5,1 %       55,2 %     7,7 %      67,2 %

Solidarité sociale    17       12     17,1    10,7

Santé - Autres      5,9           9,5     12,7      9,3

Éducation - Autres    11,9         7,3       6      6,7

Religion    43,3         9,6     50,1      0,8

Intérêt général    14,6         6,2       5      5,1

Autre      2,2         0       1,4      0,1

TOTAL   68025 58 965,1 M $ 5 463,8 M $ 34 251,0 M $

(*) comprend les revenus reçus d’autres organismes de bienfaisance.

Comme il a été noté précédemment, il existe des problèmes graves de fiabilité en ce qui a trait aux

données des T3010, à tout le moins avant 1995, et il faut prouver, de façon indépendante, que les données

T3010 à partir de 1995 sont raisonnablement exemptes d’erreurs. Aux fins de l’évaluation de l’état de nos
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47 Voir, par exemple, RCRPP et CCP, 198, page 12 et pages 27 à 41, passim;
Gouvernement du Canada, 1999a, page 11 et Annexe B, pages 4 à 6.

48 Nous ne connaissons aucune étude canadienne mesurant la production des organismes de
bienfaisance, ni d’étude qui fait état des résultats ou des besoins comblés. Pour une discussion de la
nécessité de mesurer les résultats des programmes et des difficultés s’y rapportant, voir le document du
Groupe d’experts sur la saine gestion et la transparence dans le secteur bénévole, 1999, pages 36 à 41, qui
comprend un renvoi à l’approche repère expérimentée en Oregon. Judith Maxwell a traité de cette
question dans une présentation, en mai 1999, au troisième Sommet des chefs canadiens sur le secteur
bénévole, organisé par le Forum des politiques publiques; voir Forum des politiques publiques, 1999,
pages 46 à 50 et RCRPP, 1999, page 5.

connaissances à l’égard des organismes de bienfaisance enregistrés, l’observation clé est que l’aperçu

compris dans l’étude du CCP (et dans les travaux subséquents qui ont reposé sur la même méthodologie)

continue d’être crédible. De façon plus particulière, on cite encore abondamment des revenus totaux de

86,6 milliards de dollars pour le secteur des organismes de bienfaisance en 199347, même si ce chiffre

s’écarte considérablement des 54,7 milliards de dollars indiqués pour cette année dans les déclarations

T3010. L’attrait que continue de présenter l’aperçu compris dans l’étude du CCP ne devrait pas nous

étonner, étant donné que cette étude demeure la seule source d’information sur les organismes de

bienfaisance pour certains aspects, comme l’emploi rémunéré, les sources détaillées de revenus et le

recours aux bénévoles48.

On serait tenté de conclure que les données des T3010 représentent la limite inférieure des données

financières sur les organismes de bienfaisance enregistrés. Mais combien se rapprochent-elles des chiffres

réels? La comparaison avec d’autres données pour une composante des revenus — les revenus assortis

de reçus d’impôt — fournit une indication. Parallèlement, cela aboutit à un sommaire de ce que nous

savons au sujet des dons, en conclusion de cette section.

Les données de l’Enquête sur les dépenses des ménages de 1997 (qui a succédé aux enquêtes sur

les dépenses des familles) estimaient à 4,82 milliards les dons aux organismes de bienfaisance. Dans le

cadre de l’ENDBP de 1997, on estimait à 4,44 milliards de dollars les dons aux organismes de

bienfaisance et aux autres organismes sans but lucratif. Dans les déclarations T1 pour 1997, les dons totaux
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49 Statistique Canada, 1999; Hall et coll., 1998, page 14; et Statistique Canada, 1998.

50 Même si on doit attendre que les données T3010 pour 1997 soient disponibles (et que leur
fiabilité soit confirmée) pour avoir une preuve définitive, cette convergence soulève en outre des doutes
importants relativement à l’hypothèse selon laquelle près de la moitié des dons de bienfaisance ne sont
jamais réclamés dans les déclarations d’impôt sur le revenu. Voir Sharpe, 1994, pages 28 et 29, qui fournit
certaines justifications relativement à cet écart supposé; l’étude ne comporte pas de justification pour un
écart similaire à l’égard des dons des sociétés. Il existe des preuves de l’ignorance des répercussions
fiscales des dons de bienfaisance — voir Smith, 1992, pages 14 et 15, qui rend compte des résultats d’un
sondage Decima effectué en 1987 pour la campagne Imagine du Centre canadien de philanthropie. Selon
ce sondage, 37 % des Canadiens croient que les dons de bienfaisance ne peuvent être utilisés pour réduire
l’impôt sur le revenu, et 10 % ne sont pas au courant de cette possibilité. Cela n’est pas nécessairement
en contradiction avec le léger écart noté dans les chiffres agrégés, si le fait de ne pas connaître les
avantages fiscaux se concentre chez ceux qui ne versent pas de dons ou qui versent très peu de dons.
(Dans le cadre de l’ENDBP de 1997, on a déterminé que 22 % des Canadiens n’ont pas versé de dons, et
que le tiers des donateurs ont versé des contributions de 39 $ ou moins, voir Hall et coll., 1998, pages 13 et
15.)

51 Les chiffres des TI figurent dans le document de Sharpe, 1999, Tableau 9, page 14; ces
chiffres correspondent exactement aux données non publiées obtenues en 1999 par le ministère des
Finances, auprès d’un vaste échantillon, et sont légèrement supérieurs aux chiffres de 3,35 milliards de
dollars figurant dans le document de Statistique Canada, 1994. Le montant des T3010 provient du
document de Day et Devlin, 1997, Tableau C-1. Les données du CCP pour 1993 figurent à la page 30 du
document de Sharpe, 1994.

de bienfaisance réclamés totalisaient 4,27 milliards de dollars49. Ces estimations convergent de façon

remarquable50.

La somme correspondante figurant dans les T1 pour 1993 était de 3,37 milliards de dollars. Le

total des revenus assortis de reçus d’impôt (particuliers, entreprises et autres) déclarés dans les T3010 pour

1993 totalisaient 4,99 milliards de dollars; si l’on applique la proportion des reçus délivrés aux particuliers

au total des montants reçus déclarés dans l’étude du CCP (78,7 %), on arrive à 3,93 milliards de dollars,

ce qui est encore une fois près de la somme calculée à partir des TI et beaucoup moins que le montant des

dons assortis de reçus à des particuliers (6,61 milliards de dollars) déclaré dans l’étude du CCP51. On est

fortement incité à conclure qu’en dépit des imprécisions démontrées, les données des T3010 sont

beaucoup plus près de la réalité que les chiffres fondés sur les facteurs de correction utilisés dans l’étude

du CCP. Il n’est pas déraisonnable d’élargir cette conclusion aux données T3010 de façon plus générale.
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52 Les données les plus exhaustives figurent dans Reed, 1999.  Des données pour 1969,
1978, 1982, 1986, 1992, 1996 et 1997, en dollars constants de 1996 et en dollars courants, pour le Canada
et chacune des cinq régions, figurent dans les tableaux des « dons totaux » à des personnes de l’extérieur
du ménage : dons en argent à des personnes vivant à l’intérieur et à l’extérieur du Canada, dons non
monétaires et dons de bienfaisance à des organismes (religieux/autres) pour le Canada et chacune des
cinq régions. Un autre ensemble de tableaux fournit des données seulement pour les ménages qui ont eu
des dépenses au titre des cadeaux et des dons de bienfaisance. Les chiffres pour 1997 ne comprennent
pas de renseignements sur les dons non monétaires et ne sont pas comparables, en partie, avec les
chiffres pour les années précédentes.

Une autre étude fondée sur les données sur les dépenses des familles figure dans
Jones, 2000d. Cette étude examine le taux de dons de bienfaisance uniquement, en 1969, 1982, 1986, 1992
et 1996, et rend compte des résultats des modèles logit dont il est question dans le texte; elle comporte en
outre des comparaisons avec les données de l’ENDBP de 1997. Les données sur les dépenses des
familles saisissent de façon non ambiguë le comportement des ménages et fournissent une mesure
constante au fil des ans. Les données de l’ENDBP, par ailleurs, nous renseignent davantage sur le
processus de don, étant donné que l’enquête comporte plusieurs questions à ce sujet, mais rendent compte
d’un mélange de comportements des personnes et des ménages en matière de don.

Mata et McRae, 1999, présentent une analyse des dons de bienfaisance des Canadiens
nés à l’étranger, à partir de l’ENDBP de 1997.

53 Les sous-groupes sont les ménages n’ayant aucune richesse ou ayant un certain niveau
de richesse; quatre groupes d’âge de chefs de ménages; chaque quartile de revenus; les quartiles les plus
élevés et les plus faibles de dépenses au titre de l’alcool et du tabac. La présence dans le quartile
supérieur des dépenses au titre de l’alcool et du tabac est utilisée comme un indicateur d’un
comportement non altruiste.

Que savons-nous d’autre au sujet des dons de bienfaisance ainsi que des cadeaux et des

contributions de façon plus générale? Les données pour sept années comprises entre 1969 et 1997, qui

découlent des Enquêtes sur les dépenses des familles, nous donnent un aperçu du pourcentage de ménages

qui versent des dons (taux de donateurs) et des montants versés52.

Tout d’abord, les taux de donateurs pour les organismes de bienfaisance au Canada et dans toutes

les régions ont diminué, passant de 78,9 % en 1969 à 70,5 % en 1996. Un examen des divers

sous-groupes montre que la diminution s’applique à tous, à l’exception des chefs de ménages âgés de

65 ans et plus, pour lesquels le taux a augmenté, passant de 76,7 % à 81,7 % au cours de la période53.
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54 Les variables sont les suivantes : revenu; certain niveau de richesse; indicateur d’un
comportement altruiste (voir la note en bas de page 53); âge, sexe, scolarité et profession du chef du
ménage; type de famille; et nombre d’enfants.

Des modèles logit (la variable dépendante correspondant au fait que le ménage ait versé des dons

ou non) ont été estimés pour le Canada et chacune des cinq régions. Ils montrent que si l’on contrôle un

certain nombre de caractéristiques sociodémographiques et autres caractéristiques de comportement54, la

tendance à la baisse quant au taux de donateurs pour 1969, 1982 et 1986 à 1996 demeure statistiquement

significative à peu près partout (la seule exception ayant trait à l’absence de tendance entre 1982 et 1996

au Québec), tandis que la diminution entre 1992 et 1996 ne s’écarte pas beaucoup de zéro.

Lorsque l’on élargit l’analyse aux « dons totaux » à des personnes de l’extérieur du ménage,

c’est-à-dire non seulement les dons de bienfaisance aux organismes, mais aussi les dons en argent à des

personnes vivant à l’intérieur ou à l’extérieur du Canada et les dons non monétaires, le tableau change

considérablement. La diminution du taux de dons totaux est beaucoup moins prononcée, passant de

89,7 % des ménages en 1969 à 86,8 % en 1996. Mesuré en dollars constants, le niveau moyen de dons

passe d’un peu moins de 1 000 $ à 1 700 $ en dollars constants, c’est-à-dire de 3,3 % à 4,5 % du revenu

disponible. Les dons monétaires à des personnes ont représenté 61 % de tous les dons en 1996,

comparativement à 38 % en 1969 (même si les dons en argent à des personnes à l’extérieur du Canada,

en dollars constants, sont passés de 13 cents par dollar en 1969 à 7 cents en 1996). Les dons de

bienfaisance (en dollars constants) ont augmenté, passant de 371 $ en 1969 à 405 $ en 1996, ce qui est

l’effet net d’une petite diminution des contributions à des organismes religieux (de 276 $ à 259 $) et d’une

augmentation importante des contributions à d’autres organismes (de 95 $ à 146 $). 

La diminution du taux de donateurs à des organismes de bienfaisance semble aussi être l’effet net

d’une baisse marquée de l’incidence des dons à des organismes religieux, et d’une légère augmentation des

dons à d’autres organismes de bienfaisance. Les ménages qui ont versé des dons de bienfaisance à des

organismes religieux, toutefois, ont augmenté en moyenne leurs contributions, les faisant passer de 470 $

à 683 $ (en dollars constants), tandis que ceux qui ont versé des dons à d’autres organismes les ont fait
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55 Pour les ménages qui ont versé l’un ou l’autre type de dons de bienfaisance, le montant
moyen (en dollars constants) est passé de 474 $ en 1969 à 575 $ en 1996.

56 Les études sont passées en revue dans Gouvernement du Canada, 1999b. Voir aussi Day
et Devlin, 1997, Annexe E; les quatre études canadiennes sont examinées à la page 112.

57 La dernière conclusion a trait aux dons à des organismes non religieux; selon ce résultat,
une réduction d’un dollar du coût du don entraînerait une augmentation de 2,29 $ du don proprement dit.

58 Hall et coll., 1998, page 25.

passer de 166 $ à 242 $ 55. De façon agrégée, le total des dons de bienfaisance (en dollars constants) a plus

que doublé, passant de 2,18 milliards de dollars en 1969 à 4,41 milliards de dollars en 1996.

Enfin, il faut mentionner les recherches sur les répercussions des incitatifs fiscaux sur les dons de

bienfaisance56. Les résultats de cette étude sont partagés. Certaines concluent que les contribuables à faible

revenu ne réagissent pas aux incitatifs fiscaux, et que ces derniers n’ont pas d’effet non plus sur les dons

à des organismes religieux. Les autres conclusions vont d’un faible niveau de réaction à une réaction très

élastique57. L’ENDBP de 1997 nous éclaire aussi sur cette question58. L’enquête a permis de déterminer

que 41 % des donateurs ou des autres membres du ménage réclameraient un crédit d’impôt pour leurs

dons; le pourcentage variait, allant de 80 % chez ceux dont les dons étaient de 150 $ ou plus, à 19 % chez

ceux qui avaient donné 39 $ ou moins. Au total, 37 % des donateurs ont indiqué qu’ils donneraient

davantage s’ils avaient droit à un meilleur crédit d’impôt, le pourcentage diminuant encore une fois avec

le niveau de don, passant de 45 % pour ceux qui ont donné 150 $ ou plus, à 30 %, pour ceux qui ont

donné 39 $ ou moins.

Importance du secteur

Le présent document conclut avec un bref aperçu de deux perspectives concernant l’importance

du secteur bénévole : tout d’abord, son rôle et son importance quant au fonctionnement de la société

contemporaine et, en deuxième lieu, l’importance pour les divers intervenants d’en savoir davantage au

sujet du secteur.
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59 Gouvernement du Canada, 1999a, page 4. Voir aussi, Phillips, 1995.

Pourquoi fait-il une différence?

Le document du Groupe de travail du BCP résume l’importance du bénévolat et du secteur

bénévole de la façon suivante :

« Le bénévolat est un acte important de citoyenneté, des personnes donnant leur temps et

leur énergie à leur collectivité, par choix et sans être rémunérées... Le secteur bénévole

intègre et alimente cet effort... Il joue un rôle vital dans notre société, du fait qu’il améliore

le bien-être et la qualité de vie des Canadiens. Il fournit des services clés, représente les

intérêts de ses clients et des collectivités, et fournit un véhicule pour faire participer les

citoyens aux activités communautaires et aux décisions publiques. Il aide à rétablir la

légitimité de nos institutions démocratiques. Il contribue à établir un capital social, à soutenir

la cohésion sociale, ainsi qu’à fournir une contribution économique importante, et constitue

véritablement le « troisième pilier » de notre société59 ».

et :

« L’activité bénévole englobe à la fois une perspective économique, sociale, culturelle et

environnementale. Nombre de personnes perçoivent le secteur, non seulement comme une

source de raffermissement de la société civile, mais aussi comme une source d’intégration.

Le secteur joue un rôle important pour renforcer la confiance sociale, éduquer le public,

fournir du soutien aux personnes, aux familles et aux collectivités en transition, et renforcer

les valeurs communes et un sentiment de but commun qui unit les collectivités et leur permet

de réagir aux changements. ... Le secteur bénévole est relié à des enjeux émergents ou

fondamentaux et à des collectivités diversifiées; il a une portée nationale et internationale.

... Au niveau international, on assiste à une augmentation généralisée de la sensibilisation à

la valeur de la véritable démocratie et au rôle que le secteur bénévole  joue pour appuyer et

renforcer les valeurs et les institutions démocratiques. De telles transformations des rôles
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60 Gouvernement du Canada, 1999a, pages 6 et 7. Au sujet de la « révolution mondiale en
matière d’association », voir Salamon, 1999; et Salamon et Anheier, 1994.

61 Jenson, 1998, page 8. L’auteur établit un lien entre le débat actuel et les préoccupations
de Thomas Hobbes au XVIIe siècle, d’Alexis de Tocqueville et d’Émile Durkheim au XIXe siècle, et de
Talcott Parsons au XXe siècle. Il convient de souligner, aux fins de la présente discussion, que les
organismes bénévoles jouent un rôle essentiel, que l’on étudie les théories de la cohésion sociale, le
libéralisme classique ou les théories de la démocratie; voir Jenson, 1998, particulièrement les pages 8 à
13. Pour d’autres observations plus récentes, voir Bernard, 1999. Pour une analyse et des études de cas
de l’évolution du rôle du secteur bénévole quant à la restructuration de l’état providence, voir
Rekart, 1993 et Saint-Martin, 1999. Pour une application à la santé et au bien-être, ainsi qu’une critique du
modèle de cohésion sociale, voir Muntaner et Lynch, 1999.

62 Sous-comité sur la cohésion sociale du Comité de recherche sur les politiques, 1997,
page 3.

relatifs se produisent à la fois dans les pays en développement et dans les pays développés60 ».

Le rôle du secteur bénévole fait effectivement partie intégrante des préoccupations constantes

concernant la détérioration de la cohésion sociale — des préoccupations qui semblent voir le jour toutes

les fois qu’une société est aux prises avec des perturbations économiques et sociales et un rajustement

structurel61.

La cohésion sociale est le plus souvent perçue comme un processus. Par exemple, le Sous-comité

sur la cohésion sociale du Comité de recherche sur les politiques du gouvernement du Canada la définit

comme :

« un processus continu d’élaboration d’un ensemble de valeurs partagées, de défis partagés

et de possibilités égales au Canada, le tout fondé sur un sentiment de confiance, d’espoir et

de réciprocité entre tous les Canadiens62. »

Un concept étroitement lié est celui du stock de capital social, souvent perçu comme l’aboutissement

intellectuel du précédent, les concepts bien établis du capital matériel et, plus récemment, du capital humain.
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63 Maxwell, 1996, page 15. Voir Jenson, 1998, pages 26 à 28 pour les diverses définitions du
capital social citées; voir aussi Lévesque et White, 1999. La Banque mondiale, qui a un site Internet
consacré au concept, définit le capital social comme les normes et relations sociales intégrées dans les
structures sociales des sociétés, qui permettent à la population de coordonner ses actions en vue
d’atteindre les objectifs visés, et inclut le gouvernement, le régime politique, la primauté du droit, le
système judiciaire et les libertés civiles et politiques. Robert D. Putnam a peut-être popularisé le concept
davantage que quiconque d’autre; voir Putnam, 1993, et Putnam, 1996.  Pour des observations critiques
sur l’utilisation du concept, voir Portes et Landolt, 1996 et les références citées dans la note en bas de
page 61.

En fait, plusieurs définitions du capital social ont leurs adeptes — une met l’accent sur les activités

collectives de groupes ou de personnes organisées (ce qui s’apparente à ce que l’on appelle les activités

de la société civile); une autre le perçoit comme une caractéristique des organismes sociaux, comme

l’existence de réseaux, de normes et de confiance; et une troisième conceptualise le capital social comme

l’ensemble de garanties implicites intégrées au filet de sécurité sociale63. » Aux fins de la présente

discussion, il importe surtout de démontrer que, dans toutes ces définitions, les organismes du secteur

bénévole jouent un rôle essentiel.

En résumé, dans nombre des débats qui ont fait suite aux changements récents qui ont touché la

société — transformation économique découlant de la mondialisation, polarisation des revenus et

affaiblissement du filet de sécurité sociale, défi du développement rural, maintien de notre identité culturelle,

légitimité réduite des institutions démocratiques, pour ne nommer que ceux-là — les organismes du secteur

bénévole fournissent un aperçu extrêmement utile des forces en présence.

Pour qui?

Étant donné que le bénévolat est un phénomène tellement répandu et que les organismes bénévoles

jouent un rôle dans diverses situations, il n’est pas surprenant que, comme c’est le cas, par exemple, au

sujet des connaissances sur le produit intérieur brut et ses principales composantes, les connaissances

générales au sujet du secteur sont larges et diffuses. Comme le démontre la section des profils du présent
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64 Voir, par exemple, Davidman et coll., 1998; et Gouvernement du Canada, 1999c,
pages 39 à 42.

65 Voir, par exemple, le Groupe d’experts sur la responsabilité et la saine gestion dans le
secteur bénévole, 1999, pages 11-12 et 22 à 49. La question de l’équité est soulevée par certains
segments du secteur des entreprises qui sont en concurrence avec les organismes sans but lucratif.

66 Au niveau fédéral, parmi les principaux exemples figurent : Santé, Développement des
ressources humaines, Environnement, Citoyenneté et Immigration, Agence canadienne de développement
international et ministère du Solliciteur général. En septembre 1998, le Groupe de travail sur le secteur
bénévole du BCP a compilé un inventaire de 250 initiatives faisant intervenir 34 ministères et organismes.
Pour un résumé, voir Gouvernement du Canada, 1999a, pages 16 à 18 et Annexe E.

document, il existe des incertitudes et des lacunes graves dans notre connaissance actuelle du secteur : sa

taille, sa composition, ses sources de revenu, les autres ressources dont il dispose, ses dépenses, ses

activités et produits, les besoins auxquels il répond. Tous ces éléments pourraient être beaucoup mieux

compris qu’ils ne le sont aujourd’hui.

Les dirigeants du secteur bénévole ont depuis longtemps déterminé la nécessité d’une telle

connaissance améliorée, sans doute en croyant que cela aura pour résultat que le grand public ainsi que les

décideurs du gouvernement et du secteur privé apprécieront mieux ce que les organismes font64. De façon

plus particulière, par exemple, le secteur souhaite démontrer, et les politiciens et le grand public souhaitent

savoir, quel est la santé financière du secteur et dans quelle mesure les services fournis sont efficients,

équitables et efficaces65. Ces préoccupations sont étroitement liées aux tendances récentes au sein des

administrations publiques à transférer ou privatiser les services, des efforts qui, selon nombre de personnes,

font en sorte que les organismes bénévoles doivent faire davantage avec moins ou voient leur existence

menacer.

Pour de nombreux ministères gouvernementaux, tant au niveau fédéral que provincial, la

collaboration avec les bénévoles et les organismes du secteur bénévole est essentielle à la réalisation de leur

mandat, tant du point de vue des services que de l’élaboration des politiques66. Toutefois, peu de ministères

connaissent bien l’efficacité ou même l’ampleur de cette collaboration, ou encore de quelle façon cette
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67 Pour des données et une analyse de la reddition des comptes et de l’établissement
d’objectifs par les organismes du secteur, voir Rekart, 1993, particulièrement le chapitre 4.

manière de remplir leur mandat se compare avec d’autres. Les gouvernements, qui sont aux prises avec

des demandes permanentes de financement, sont aussi intéressés à comprendre mieux quelles sont les

sources de financement de rechange qui s’offrent aux organismes du secteur, ou ce qui pourrait être fait

pour réduire la dépendance financière du secteur à l’égard du financement gouvernemental. Outre les

questions de financement et de dépenses, d’autres enjeux se posent pour les gouvernements et ont des

répercussions profondes sur les organismes bénévoles, y compris la promotion d’une régie interne et d’une

reddition des comptes améliorées67, l’engagement des citoyens et l’intégration sociale. 

Il ressort clairement que, par suite de l’amélioration des connaissances et de la compréhension du

secteur, le grand public bénéficiera d’une collecte et d’une analyse non biaisées des données. Il ressort

également qu’il existe des possibilités et des motivations importantes pour des intervenants particuliers

d’élaborer des données et d’exécuter des analyses qui correspondent à leurs programmes. Il est par

conséquent essentiel d’assurer le leadership quant à la collecte des données et l’analyse de ces dernières

par les autorités les plus reconnues.

***
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